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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

jeanchristophe.wantz
Texte inséré 
e 

jeanchristophe.wantz
Texte inséré 
e 
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

jeanchristophe.wantz
Texte inséré 

jeanchristophe.wantz
Texte inséré 

jeanchristophe.wantz
Texte inséré 
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: CC de Puisaye-Forterre
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 20003435300017
	 Type societe: Etablissement Public
	 Monsieur: _
	 Nom: LEZEAN
	 Prenom: Paul-Emile

	2 Madame: Off

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet concerne l'aménagement d'une voie verte entre les communes de Rogny-les-7-Ecluses et Toucy.Le début de la voie se connectera à la future Eurovéloroute3.Le tracé envisagé se situe en majorité sur la Rigole de Saint Privé ainsi qu'en site propre (dont l'ancienne voie ferrée) et en plus faible proportion sur des chemins agricoles/ forestiers et des routes à faible trafic.L'aménagement sera réalisé sur une largeur comprise entre 2 et 3 m avec mise en œuvre d'un revêtement type enrobé ou GNT pour la tranche ferme.L'aménagement sera réalisé sur une largeur comprise entre 1,5 et 3 m selon la solution retenue par rapport à l'ancienne voie ferrée (avec ou sans dépose de rails) pour la tranche optionnelle n°1.Les tracés de la voie verte sont joints en Annexe 5.
	2 Objectifs du projet: Dans le cadre de son développement et au titre d’un projet de territoire ambitieux qu’elle souhaite poursuivre dans les prochaines années, la Communauté de Communes de Puisaye Forterre a initié une réflexion autour de la constitution d’une voie verte qui viendrait irriguer une grande partie de son territoire.Cette réflexion présente une volonté affirmée par la collectivité de porter ce projet comme un point central de la politique d’aménagement du territoire.Le tracé prévisionnel d’environ 55 km permettrait de relier les villes de Rogny les sept écluses à Toucy, permettant de relier les villes inscrites dans le programme Petites Villes de Demain à savoir : Bléneau, Saint Fargeau, Saint Sauveur-en-Puisaye, Toucy.            L’enjeu est de répondre à une diversité de besoins allant des déplacements doux de loisirs et de tourisme tout en se projetant vers un futur proche de développement des mobilités du quotidien sur des modes moins impactant pour l’environnement.L’intérêt de valorisation du territoire est une ambition forte pour ce secteur peu desservi en matière de transports de de commun.L’infrastructure mode doux présente un support de valorisation patrimoniale, paysagère et naturelle. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Durant les travaux, il est prévu l'aménagement :- Des intersections/ carrefours- Des aires d’accueil et de détente- De la voie verte sur les tronçons de sites partagés- Des raccordements avec les pistes déjà existantes- Des signalisations - Des équipements de sécurité- De l'enrobé/GNT sur les tronçons concernés- D'accès pour les engins d'entretien.Mais aussi :- Débroussaillage sur les zones concernées (nettoyage de l'ancienne voie ferrée)- Dépose de l'ancienne voie ferrée (tranche ferme)- Maintien des rails, remplissage entre les rails sur 1,58m avec de la grave, sans toucher à la structure d’origine ou dépose totale des rails + grave compactée sur 3 mètres de largeur (Tranche optionnelle) - Réhabilitation des ouvrages de franchissement 
	2 Phase exploitation: Les principales tâches d’entretien sont les suivantes:- Fauche - Entretien de la voie : nettoyage et balayage de la voie verte (feuilles branches, etc…). Cette tâche d’entretien peut être variable en fonction des saison.- Élagage : au besoin des opérations d’élagage pour la mise en sécurité d’arbres situés en en proximité immédiate de la Voie verte peuvent être nécessaires.

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à un dossier de déclaration loi sur l'eau (rubriques 2.1.5.0 & 3.3.1.0) avec une notice d'incidence Natura 2000.Une demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées apparaît comme nécessaire pour les reptiles (lezard des murailles et vipère aspic). Celle-ci peut éventuellement être étendue au Hérisson d’Europe, seul mammifère terrestre pour lequel un risque de destruction d’individu existe en phase travaux (voir annexe 8).
	6 Grandeurs du projet: Linéaire Rogny-les-7-Ecluses /-Saint-SauveurLinéaire Saint-Sauveur / ToucySurface imperméabilisée approximative (GNT et/ou enrobé) :Rogny/-St-SauveurSurface imperméabilisée approximative (GNT et/ou enrobé) : St-Sauveur / ToucyLe projet sera excédentaire : volume approximatif de déblai : Rogny/St-Sauveur 
	6 Valeurs: 38,6 km17, 2 km75 220 m²27 090 m² ou 51 500 m²15 000 m3
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 2
	6 Coordonnees point depart_long °: 52
	6 Coordonnees point depart_long ': 11
	6 Coordonnees point depart_long ": 2
	6 Coordonnees point depart_lat: 47
	6 Coordonnees point depart_lat °: 43
	6 Coordonnees point depart_lat ': 47
	6 Coordonnees point depart_lat ": 3
	6 Coordonnees point arrivee_long: 3
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 17
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 31
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 4
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 47
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 43
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 53
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 6
	6 Communes traversees: Rogny-les-Sept-Écluses; Bléneau ; Saint-Privé ; Saint-Martin-des-Champs; Saint-Fargeau ; Mouthiers-en-Puisaye St-Sauveur-en-Puisaye; Saint-en-Puisaye; Fontenoy; Levis; Lalande; Fontaines; Toucy.
	6 Precision document d'urbanisme: Rogny-les-Sept-Ecluses, Bléneau, St-Privé, St-Martin-des-Champs, St-Fargeau, Lalande, Fontaine et Toucy : PLUi. St-en-Puisaye, Moutiers-en-Puisaye, St-Sauveur-en-Puisaye, Fontenoy et Levis : RNU
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF 1 : identifiants : 260020041 ; 260014949 ; 260008522 ; 260030425 ; 260030452.ZNIEFF 2 :  identifiants : 260014944 ; 260015443 ; 260014941 ; 260014938 ; 260014921.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: APB sur la commune de Toucy à 150 m du tracé de voie verteIdentifiant FR3800712 ; Nom Ruisseau Des Gauthiers
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Sur la commune de Toucy, hors emprise du projet, la D965 est en catégorie 4 du classement sonore des voies routières.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Tronçon concerne par le périmètre des monuments historiquessuivants :Eglise Saint Privat à Saint-Privé ; Tour de l' Horloge & Chapelle Sainte Anne & Eglise St Férreol & Domaine de Saint-Fargeau à St-Fargeau ; Four à poterie de la Bâtisse & Eglise Saint-Pierre à Moutiers-en-Puisaye ; Château (ancien) & Maison de Colette à Saint-Sauveur-en-Puisaye.
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Inventaire Sigogne : une partie du tronçon traverse des milieux humides.Le projet ne détruira pas de milieux humides puisqu'il est sur des chemins/voiries existantes.Prédiagnostic écologique : le projet traverse des eaux de surfaces, formations forestières et/ou marécageuses ainsi que des milieux potentiellement humides (probabilité forte et assez forte).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Proximité immédiate de sites BASIAS, ICPE à BléneauProximité immédiate  de plusieurs sites BASIAS à Saint-Fargeau, Saint-Sauveur-en-Puisaye, Mouthiers-en-Puisaye et Toucy.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Oui
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: St-Privé : Tracé projeté en limite (sud-est) du PPE.Forages de St-Fargeau : Tracé traverse le PPE et localement le PPR. Forage de St-Sauveur-en-Puisaye, tracé projeté dans l’emprise du PPE de Moutiers à LalandeSt-en-Puisaye le tracé projeté (ancienne voie ferrée) traverse le PPE sur environ 1,2 km. Forage de Leugny dans l’emprise du PPE du forage de Fontenoy à Toucy (Annexe 9).
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: SITE NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS ; Identifiant : FR2601011, nom : Milieux humides et habitats à Chauves-souris de Puisaye-Forterre à Saint-Fargeau et Saint-Sauveur-en-Puisaye.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Fontaine, Levis et Toucy PPR mouvement de terrain tassements différentiels retrait-gonflement sols argileux.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPR mouvement de terrain tassements différentiels retrait-gonflement sols argileux, prescrit le 16-08-2016.

	Numero enregist: 
	Date de reception: 
	Intitulé du projet: Aménagement d’une voie verte entre Rogny-Les-7-écluses et Toucy sur un linéaire de 55 km.
	Dossier complet: 
	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: Off
	 Annexe obligatoire 7: .


	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les déblais seront limités.  Le volume approximatif de déblais approximatifs est de 15 000 m3.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Création d'une voie verte permettant le déplacement de mode doux sans incidence sur le système d'assainissement et d'eau potable.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La majorité du linéaire du projet se trouve sur des chemins forestiers -agricoles/ voiries et structures existantes et ancienne voie ferrée.Le projet devra veiller à la préservation de la ripisylve des ruisseaux. Les déboisements devront être limités au strict nécessaire.Du débroussaillage est prévu pour remettre en état les chemins et la voie ferrée qui n'est plus active. Adaptation du calendrier des travaux. Dossier CNPN.Voir annexe 8 prédiagnostic écologique.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: SITE NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS ; Identifiant : FR2601011, nom : Milieux humides et habitats à Chauves-souris de Puisaye-Forterre à Saint-Fargeau et Saint-Sauveur-en-Puisaye.La majorité du linéaire du projet se trouve sur des chemins forestiers -agricoles/ voiries et structures existantes et ancienne voie ferrée.La notice d'évaluation des incidences du projet sur le site NATURA 2000 sera intégrée au dossier loi sur l'eau.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La majorité du linéaire du projet se trouve sur des chemins/ voiries existantes et ancienne voie ferrée.Des faibles emprises du projet concernent des espaces agricoles et forestiers.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: PPR mouvement de terrain tassements différentiels retrait-gonflement sols argileux, sur la fin du tracé.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Voie verte permettant le déplacement des modes doux (non motorisés).
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet traverse des périmètres de monument historique.L'aménagement favorisera le tourisme.Le projet d'aménagement de la voie verte sera soumis à consultation de l'UDAP 89.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les chemins agricoles et forestiers seront transformés en voie verte. Cette dernière sera réservée aux déplacements non motorisés.Le débroussaillage est prévu pour remettre en état les chemins et la voie ferrée qui n'est plus active. Les déboisements devront être limités au strict nécessaire.Les aménagements ne modifieront pas l'usage du sol.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Seulement durant la phase travaux.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Les emprises chantier seront limitées au strict nécessaire et matérialisées avant démarrage des travaux.Les secteurs de milieux humides devront être matérialisés avant le démarrage des travaux. Une information sera faite aux entreprises intervenant sur le chantier. Aucune intervention ne devra être réalisée au niveau des milieux humides (pas de stockage, de zone de circulation…).Objectif : évitement - la voie douce longera des secteurs de milieux humides inventoriés / Dispositions en phase travauxToute les précautions seront prises par les entreprises afin d'éviter toutes dégradations du milieu naturel (rejets, pollution...). les incidences sont temporaires (limitées à la phase travaux).Le calendrier des travaux sera adapté pour limiter les incidences sur la faune et la flore.D'après le prédiagnostic écologique, une demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées apparaît comme nécessaire pour les reptiles. Celle-ci peut éventuellement être étendue au Hérisson d’Europe, seul mammifère terrestre pour lequel un risque de destruction d’individu existe en phase travaux. (voir annexe 8).Le projet respectera les dispositions des arrêtés préfectoraux de protection de captage (DUP). Les services de l’ARS de l’Yonne devront être consultés.La notice d'incidence NATURA 2000 sera décrite dans le dossier de déclaration loi sur l'eau auquel le projet sera soumis.Les résultats seront intégrés au dossier loi sur l'eau.


	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6. Infrastructures routièresc) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km.
	 Caracteristique du projet: Tranche ferme : Rogny-les-7-Ecluses /-Saint-Sauveur sur un linéaire de 38,6 kmTranche optionnelle 1 : Saint-Sauveur / Toucy sur un linéaire de 17,2 km
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	7: 
	 Auto-evaluation: La Communauté de Communes de Puisaye Forterre souhaite engager la mise en place d'une voie verte sur son territoire sur un linéaire de 55 km et une largeur de 3m au maximum.Cette voie verte permettra de développer l’attractivité du territoire (sport, tourisme, environnement, monuments historiques à proximité)Compte tenu du faible impact du projet sur le milieu naturel à proximité, il ne semble pas nécessaire de soumettre le projet à évaluation environnementale.Le projet sera soumis de facto à déclaration au titre de la loi sur l'eau comprenant une notice d'incidence NATURA 2000.



